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    Présentation

    En France, comme dans d'autres pays, les médias rapportent régulièrement des faits concernant des utilisations d'images subliminales dans différents domaines de la vie sociale (consommation, élections, propagande, etc.). Devant l'insuffisance et surtout l'imprécision des textes de loi interdisant l'utilisation des techniques subliminales, grandes entreprises, mouvements politiques ou encore sectes auraient eu recours à ces méthodes dans le but de changer les attitudes et les comportements des gens à leur insu. Dans cet ouvrage, l'auteur examine certains des faits les plus marquants de la presse écrite française des dix
dernières années sur ce sujet et tente d'apporter des réponses à la question de savoir si les images perçues sans conscience ont réellement des effets sur le comportement humain. Ces réponses s'appuient sur des recherches récentes notamment en psychologie sociale expérimentale concernant les processus perceptifs et cognitifs en oeuvre dans la perception subliminale. Ces recherches ont été réalisées aussi bien en laboratoire que sur le terrain. Un accent est également mis sur l'historique des recherches sur la perception subliminale dont les premières datent du XIXe siècle.
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Introduction




Est-il possible de percevoir un stimulus (un visage, un mot, un message, etc.) sans en avoir conscience ? Un stimulus perçu sans conscience peut-il influencer la façon de penser et d’agir par la suite ? Quels sont les fondements scientifiques de cette perception dite subliminale ? Les utilisations commerciales et de propagande rapportées dans la presse sont-elles fondées ? La législation française actuelle en la matière (un texte de loi de 1992 interdit l’utilisation des techniques subliminales en publicité) est-elle suffisante pour protéger les individus contre des utilisations abusives des techniques subliminales ? Telles sont quelques-unes des questions auxquelles nous allons essayer de répondre en nous appuyant sur les derniers acquis scientifiques concernant le phénomène de perception subliminale que l’on nomme également « perception sans conscience » ou encore « images subliminales », une terminologie utilisée notamment par les médias et le public.

Longtemps objet de polémiques et de controverses, parfois très virulentes parmi les psychologues, la perception subliminale n’a été acceptée dans la communauté scientifique comme objet d’étude sérieux que depuis les années 1980 même si des divergences plus ou moins importantes notamment au niveau méthodologique subsistent encore aujourd’hui. Or, contrairement à ce que l’on pourrait penser, les premières idées et les premières recherches expérimentales sur ce phénomène ne datent pas d’aujourd’hui. En effet, dès le XVIIe siècle, l’idée de percevoir et penser sans conscience a été avancée par des philosophes, et les premières recherches expérimentales ayant permis de mettre en évidence la perception subliminale de manière empirique ont vu le jour dès la fin du XIXe. A la suite de ces recherches de nature expérimentale, s’est installée une longue période durant laquelle la perception subliminale n’a été étudiée que de manière plus ou moins marginale. Différents facteurs expliquent selon nous la désertion de ce thème de recherche par les psychologues durant cette période qui correspond à une grande partie du XXe siècle. La domination du béhaviorisme est probablement un de ces facteurs. En effet, le béhaviorisme est un courant scientifique en psychologie au sein duquel on n’étudie pas les processus mentaux mais on s’intéresse essentiellement aux comportements observables en liaison avec des stimulus extérieurs. Il a donc fallu attendre l’avènement de la psychologie cognitive, un courant au sein duquel on essaye de décrire les activités mentales, pour que la perception subliminale y puise ses fondements théoriques, réapparaisse avec un nouveau visage et trouve sa place en tant qu’objet de recherche. Il a fallu également attendre le développement de l’approche cognitive en psychologie sociale afin que soient scientifiquement étudiés les effets cognitifs et comportementaux de stimulus perçus sans conscience. En effet, si la perception subliminale est aujourd’hui considérée comme un objet d’étude, c’est parce que les processus cognitifs étudiés en psychologie se sont avérés compatibles avec la possibilité de percevoir et de penser sans conscience. Quant aux effets comportementaux, les psychologues sociaux n’ont commencé à les étudier que depuis une quinzaine d’années. Or, de tels effets sont connus depuis les années 1950 notamment dans le domaine commercial. Les applications dans d’autres domaines sont en revanche ignorées du grand public, c’est le cas de certaines recherches menées aux États-Unis qui montrent qu’on peut, à l’aide des techniques subliminales, traiter l’obésité ou l’anxiété par exemple (Silverman, Martin, Ungaro et Mendelsohn, 1978). Ce qui a rendu populaires les utilisations des techniques subliminales dans le domaine commercial, c’est sans doute leur utilisation à l’insu des individus dans le but d’augmenter les ventes de certains produits de consommation. Ces utilisations ont fait l’objet d’un questionnement social dans la mesure où elles posent des problèmes éthiques évidents. Le public et la presse n’ont pas manqué d’interpeller les scientifiques pour savoir si les individus risquent de se trouver un jour victimes de manipulations au moyen de ces techniques. Le questionnement social est donc le premier point que nous allons aborder avant d’évoquer, dans les chapitres suivants, les aspects à proprement parler scientifiques.





Chapitre I. Le questionnement social




Quelques faits marquants rapportés dans la presse écrite française de ces quinze dernières années donnent au lecteur le sentiment qu’il est possible de manipuler les comportements et les attitudes des individus à leur insu afin de les amener à acheter un produit qu’ils n’auraient pas acheté de leur propre chef, à voter pour un candidat pour lequel ils n’auraient pas voté en toute liberté ou à adopter des opinions qu’ils rejettent habituellement. Il s’agit de faits qui concernent différents domaines de la vie sociale : la consommation, les élections, la manipulation des opinions, etc. Ces faits impliquent l’utilisation de techniques qui consistent en une présentation subliminale, c’est-à-dire en dessous du seuil de perception consciente, d’une information qui, sans que le sujet en ait conscience, aurait une influence sur la façon dont il pensera ou se comportera par la suite. Cette manipulation emprunterait essentiellement les moyens audiovisuels d’information et notamment la télévision, mais concernerait également les grandes surfaces de distribution et les salles de cinéma. Comme nous allons le voir dans le paragraphe suivant, la presse française, comme la presse internationale, laissent penser que ces faits sont assez fréquents. S’ils sont avérés, ces faits sont graves dans la mesure où ils représentent une atteinte à la liberté de penser et d’agir. Les faits décrits dans la presse donnent l’impression que la manipulation des comportements des individus est sans limite. Nous allons dans un premier temps rapporter des extraits de la presse française que nous avons sélectionnés de manière à donner une idée des différents domaines de la vie sociale qui semblent être concernés par l’utilisation de ces techniques et présenter les situations de la vie quotidienne dans lesquelles nous pouvons nous trouver en situation de percevoir de manière subliminale. C’est en nous appuyant sur les acquis scientifiques les plus récents dans ce domaine, et notamment ceux de la psychologie expérimentale, que nous tenterons dans un deuxième temps, d’apporter quelques éléments de réponse à la question de l’existence ou non de la perception subliminale et surtout à la question de ses effets cognitifs et comportementaux.



Quelques titres dans la presse écrite française

Le 7 mai 1995, le quotidien Libération publie un article intitulé « Image subliminale d’Aum dans un dessin animé japonais ». Dans cet article, est rapporté qu’une chaîne de télévision japonaise venait de reconnaître qu’elle avait diffusé, cinq ans auparavant, un épisode du dessin animé City Hunter 3 contenant un message subliminal de Shoko Asahara, le gourou de la secte Aum Shinrikio. Selon Libération, ces faits ont inquiété les Japonais et ce d’autant plus que la date de diffusion coïncidait avec l’annonce de la candidature de Shoko Asahara aux élections législatives de février 1990. La photographie utilisée dans le dessin animé aurait été extraite d’un tract de sa campagne, les Japonais ne manquèrent pas de se demander si ces images subliminales avaient une influence sur le comportement de vote des électeurs. Si la diffusion subliminale a été vérifiée et reconnue par la chaîne de télévision en question, aucune évaluation n’a, en revanche, pu être faite des effets éventuels de ces images.

A la même époque environ, dans son numéro d’avril 1990, le magazine Que choisir rapporte de curieuses pratiques commerciales. Certains supermarchés américains auraient en effet diffusé des messages subliminaux du type « Je me sens bien », « Je suis honnête » ou « Je ne vole pas » insérés à l’insu du client dans la musique d’ambiance. Time Magazine mentionne dans son numéro du 10 septembre 1979, une expérience de ce type menée dans une cinquantaine de grands magasins aux États-Unis et au Canada au cours de laquelle une chaîne de supermarchés a vu ses vols diminuer de 37 %, soit une économie estimée de 600 000 $. Il apparaît ainsi que les images subliminales ont des effets dissuasifs sur le comportement de vol à l’étalage.

Le magazine Sciences et vie, n° 851 daté du mois d’août 1988 rapporte un fait qui s’est déroulé en 1973 aux États-Unis. Un fabricant de jeux de société, a diffusé à l’échelle nationale une publicité subliminale à destination des enfants essentiellement, portant le message « Get it ! » (Il te le faut). C’est à la suite de cette publicité qu’une loi interdisant la publicité subliminale a été votée en 1973 aux États-Unis. Aucune évaluation n’a été faite des effets d’une telle publicité, mais l’affaire a choqué les Américains et les pouvoirs publics ont pris très au sérieux de telles pratiques commerciales.

En France, l’affaire, dont toute la presse s’est faite l’écho, est celle de l’image du président Mitterrand dans le générique du journal télévisé d’Antenne 2. Dans ses éditions des 14, 16 et 18 mai 1988, le quotidien Le Monde rapporte le cas de M. Casanova, juriste de formation, qui a déposé plainte au tribunal de Paris dont l’objet était relatif à la diffusion d’images subliminales du président candidat François Mitterrand qui aurait eu une influence sur son vote lors de l’élection présidentielle de 1988. Il a renoncé, pour cause d’immunité, à attaquer le président réélu. Il reprochait à celui-ci de ne pas comparaître comme témoin à sa demande. A défaut d’atteindre le président Mitterrand, il a attaqué le président d’Antenne 2 pour complicité et David Niels, le réalisateur américain de ce générique diffusé 2 949 fois entre septembre 1987 et mai 1988, avant que la Commission nationale de la communication et des libertés (CNCL) n’oblige les responsables de la chaîne de télévision à procéder à sa modification. Quant au tribunal correctionnel de Paris, il a jugé irrecevable la plainte de M. Casanova en mars 1990.




Quelques faits en Amérique du Nord

Les utilisations des techniques subliminales auraient également eu lieu en Amérique du Nord. Dans un article publié dans une revue scientifique, Vokey et Read (1985), deux psychologues américains, rapportent des faits concernant les utilisations des techniques subliminales à la radio. Ces faits ont conduit des responsables politiques à en faire un sujet de discussions politiques. En effet, en 1982, des élus de l’État du Texas aux États-Unis et un parlementaire canadien ont soutenu leurs gouvernements respectifs pour légiférer sur ce genre de messages subliminaux. Ils ont affirmé que des messages enregistrés à l’envers avaient été diffusés par des groupes de rock. La lecture inversée des messages leur donne un caractère subliminal. Ces messages, tout en étant perçus sans conscience, auraient des effets sur les comportements des jeunes auditeurs. Ils comporteraient des instructions immorales telle que l’incitation à la consommation de drogues. Dans ce contexte, le gouvernement de l’Arkansas a mené un débat public sur les programmes de radio susceptibles de diffuser ce genre de messages. Une loi a été votée à la suite de ces faits inquiétants. Cette loi obligeait les stations de radio qui devaient diffuser des musiques de rock dans lesquelles étaient insérés des messages subliminaux d’en avertir les auditeurs. Une législation encore plus restrictive avait été prononcée en Californie et au Québec. Certains membres des gouvernements américain et canadien avaient mis en garde les parents et leurs enfants contre ces messages subliminaux des musiques de rock. Certains responsables de radio américains ont, dans ce contexte, contacté les deux psychologues Vokey et Read pour savoir si ces messages auditifs pouvaient effectivement influencer les comportements des jeunes auditeurs. Ces faits ont inquiété les Américains qui voyaient dans les techniques subliminales un dangereux outil de manipulation des comportements et notamment ceux des plus jeunes. Les scientifiques se sont ainsi trouvés interpellés sur cette question concernant la perception subliminale et ses effets sur les comportements.

L’ensemble des faits que nous venons de rapporter ici ne représente qu’une petite partie des faits relatés dans les différents supports de la presse sur l’utilisation des techniques subliminales à l’insu des individus. Ainsi, nous avons pu lire dans la presse d’annonces la possibilité d’utilisation des techniques subliminales pour vendre divers produits et services. En effet, la perception subliminale est par exemple préconisée pour perdre du poids, pour lutter contre le stress professionnel ou encore l’anxiété et certains groupes de musique y auraient recours pour promouvoir des opinions politiques douteuses. Nous avons nous-mêmes été contactés par des étudiants et par des collègues enseignants qui voulaient un avis sur certaines publicités publiées dans des journaux d’annonces vantant l’efficacité de « la méthode subliminale » pour apprendre l’anglais en très peu de temps sans les efforts habituels. L’ensemble de ces faits a conduit les gens à se poser la question de la possibilité de percevoir des stimulus sans en avoir conscience et surtout de la possibilité de ces stimulus d’influencer les comportements et les attitudes des individus à leur l’insu. Les faits rapportés par la presse sont pour l’essentiel de deux sortes. Il s’agit soit de stimulus trop faibles du point de vue de l’énergie lumineuse pour que l’on en soit conscient, soit de stimulus exposés de manière trop rapide pour être perçus consciemment. Or, la rapidité de présentation par exemple n’est qu’une manière parmi d’autres d’opérationaliser la perception subliminale. En effet, la perception subliminale peut être définie et opérationalisée de différentes manières. Les techniques utilisées en laboratoire sont nombreuses et seront présentées dans le dernier chapitre. Mais les situations de la vie de tous les jours dans lesquelles les individus peuvent se trouver exposés de manière subliminale à des messages de différentes natures sont assez nombreuses. Nous allons citer quelques exemples.




La perception subliminale dans la vie quotidienne

Selon la conception que l’on adopte, les faits de perception subliminale sont soit très rares dans la vie de tous les jours soit très fréquents (voir Bargh, 1998). En effet, si on s’en tient à la perception subliminale au sens strict du terme, c’est-à-dire des stimulus trop faibles du point de vue de l’énergie lumineuse ou exposés trop rapidement pour être perçus consciemment, alors les faits dans la vie sociale peuvent s’avérer peu nombreux et concerner quelques rares utilisations illégales à la télévision ou dans des salles de cinéma comme cela a été révélé par les articles de presse écrite que nous venons de rapporter. Or, si on accepte une définition plus large et notamment celle que les psychologues sociaux ont avancée, selon laquelle tout stimulus, perçu inconsciemment, et dont la façon dont il est catégorisé et interprété d’une part, et son influence sur les attitudes et les comportements d’autre part, échappent à la conscience du sujet, alors les faits de perception subliminale sont très nombreux dans notre vie quotidienne et concernent une grande variété de situations sociales. Plus nombreuses encore sont les situations sociales qui impliquent une perception subliminale si on prend en compte les cas étudiés en psychologie sociale où des stimulus sont perçus en toute conscience, mais le sujet n’a pas conscience de leur influence sur ses attitudes et comportements. L’ensemble de ces situations ne peut être concerné par le texte de loi de 1992 [1]  dans la mesure où les messages sont diffusés normalement mais ce sont les conditions d’exposition à ces messages qui peuvent conduire à la perception subliminale. Ces conditions sont très variables d’une situation à l’autre. Nous allons citer quelques exemples de la vie de tous les jours où nous percevons des stimulus (informations, messages publicitaires, slogans) de manière subliminale sans que ces stimulus soient présentés de manière très brève.

Un stimulus peut en effet s’avérer subliminal non pas parce qu’il est exposé trop brièvement mais parce qu’il se trouve dans la vision parafovéale qui est le champ périphérique de la vision. Seuls les stimulus situés dans le champ fovéal peuvent faire l’objet d’une prise de conscience dans la mesure où ce champ bénéficie des processus attentionnels qui permettent la prise de pleine conscience. Le stimulus y est centré sur la partie à haute résolution de la fovéa qui est la partie du champ visuel fixée par le regard où l’acuité est plus élevée que dans le reste de la rétine. Cette région ne couvre que 5° environ du champ visuel, le reste du champ est parafovéal. Toutefois, les éléments visuels qui se trouvent dans ce champ ne sont pas toujours perçus de manière consciente et ceux qui se trouvent dans le champ parafovéal peuvent être perçus consciemment. Cela se produit lorsque nous ne voulons pas qu’une personne située en face de nous sache que nous regardons un objet. Dans ce cas, nous fixons notre regard sur un stimulus auquel nos ressources attentionnelles ne sont pas allouées et nous essayons de voir, sans le regarder, un objet situé dans la périphérie du champ visuel. Ces situations sont toutefois rares car elles exigent une grande concentration. La plupart du temps, les éléments visuels situés dans le champ parafovéal sont subliminaux dans la mesure où, sans être consciemment perçus, ils peuvent néanmoins faire l’objet d’un traitement cognitif et avoir une influence par la suite. Le champ parafovéal de la vision transmet constamment des informations sans que celles-ci puissent être perçues de manière consciente. Ces informations peuvent s’avérer d’une utilité primordiale lorsqu’il s’agit d’un danger qui peut être détecté tout en étant situé dans le champ parafovéal et la vision fovéale peut se trouver immédiatement et de manière automatique mobilisée vers le stimulus dangereux afin qu’une décision appropriée, telle que l’évitement d’un objet par exemple, puisse être prise très rapidement. Dans ce cas de figure, l’aspect subliminal de l’information n’est pas lié à sa faible luminosité ou à la rapidité de sa présentation mais à sa position dans la périphérie du champ visuel. L’aspect subliminal dépend dans ce cas de l’exploration visuelle que l’individu fera de l’image. La publicité murale est un des cas de la vie quotidienne où l’on peut percevoir de manière subliminale des informations qui se trouvent dans le champ visuel périphérique. Si le sujet consacre dix secondes pour explorer visuellement une affiche publicitaire, il ne s’agit pas de stimulus subliminal dans la mesure où durant ce laps de temps, le sujet a la possibilité d’explorer l’affiche de manière focalisée et donc consciente s’il alloue à l’ensemble des éléments les processus attentionnels nécessaires. Tel n’est évidemment pas le cas lorsque le sujet se contente de lancer un coup d’œil rapide sur l’affiche publicitaire lorsqu’il roule à toute vitesse sur une route ou lorsqu’il garde son attention sur la route et que les affiches publicitaires défilent dans le champ périphérique de sa vision. Les informations situées dans la périphérie du champ visuel peuvent, dans certaines conditions que nous aborderons plus loin, être cognitivement traitées et avoir une influence sur le comportement. Il existe d’autres situations sociales où les stimulus perçus de manière subliminale sont simplement des stimulus auxquels on ne prête pas une attention suffisante pour les percevoir de manière consciente.

L’attention est en effet un élément primordial pour percevoir un stimulus de manière consciente. Un des cas les plus fréquents de la perception subliminale concerne des informations ou messages ne bénéficiant pas d’une attention particulière. Un individu peut très bien se trouver exposé à des informations (auditives) telles que les informations radiophoniques mais ne pas y prêter attention s’il est occupé par une autre tâche concurrente. Les processus attentionnels sont focalisés sur la tâche principale mais les autres informations sont néanmoins perçues. Il s’agit dans ce cas de perception subliminale dans la mesure où le sujet ne perçoit pas ces informations de manière consciente. Là encore, l’aspect subliminal ne dépend pas des conditions de présentation des stimulus mais des processus attentionnels alloués ou non à des informations. L’absence d’attention peut dans certains cas être due au fait qu’un individu est exposé à plusieurs informations en même temps, c’est l’interférence.

Les interférences constituent également un cas de perception subliminale dans la vie quotidienne. C’est le cas des publicités auditives qui sont nombreuses dans différents lieux de commerce. L’aspect subliminal tient au fait que le client, très affairé, ne porte pas attention aux messages diffusés parfois en parallèle avec la musique d’ambiance. Les stimulus sont perceptibles si le sujet y prête attention, mais leur interférence avec d’autres stimulus les empêche d’être consciemment perçus lorsque le sujet n’y prête pas particulièrement attention. Dans ce cas, ils peuvent faire l’objet d’un traitement cognitif inconscient et se traduire, dans certaines conditions que nous préciserons plus loin, par une influence comportementale. Nous verrons plus loin quelles sont les conditions qui font que certains stimulus seront traités cognitivement sans faire l’objet d’une prise de conscience et peuvent subséquemment produire des comportements. On pourrait ainsi multiplier les exemples des situations de la vie quotidienne où nous nous trouvons exposés de manière subliminale à diverses informations. C’est pourquoi nous savons des choses sans savoir où nous les avons apprises. Nous oublions la source, et c’est cet oubli qui donne un aspect naturel à notre connaissance ou à notre attitude envers un stimulus.

La perception subliminale ne concerne donc pas uniquement les situations où une image est présentée de manière trop rapide pour être détectée consciemment comme cela est rapporté dans la plupart des articles de presse. Ce n’est qu’une possibilité parmi d’autres. Il faut y ajouter toutes les autres conditions où pour une raison ou pour une autre, un individu se trouve exposé à une information qu’il ne traite pas de manière consciente. En somme, la perception subliminale implique que le sujet se trouve triplement non conscient ; non conscient d’avoir perçu le stimulus, non conscient de la manière dont ce stimulus a été traité cognitivement et non conscient que ce stimulus a eu une influence sur ses attitudes et comportements. Dans d’autres situations, la perception subliminale implique que le sujet soit doublement non conscient ; non conscient de la façon dont le stimulus a été traité cognitivement, non conscient du fait que ce stimulus a eu une influence sur ses attitudes ou comportements mais conscient d’avoir perçu le stimulus. Ce sont les situations où le sujet a été exposé de manière consciente à une information ou à une publicité par exemple, ce qui est assez fréquent dans la vie quotidienne, mais ne sait pas que cette exposition a eu une influence sur sa manière de penser ou de se comporter par la suite. Les situations rapportées par la presse comme celles que nous venons de décrire sont des situations où le sujet est soumis dans la vie quotidienne à la perception subliminale de stimulus qui peuvent avoir une influence sur ses attitudes et comportements. Aussi, nous allons examiner les fondements scientifiques en commençant par l’apport de la philosophie, de la psychologie expérimentale et des neurosciences au phénomène de la perception subliminale avant d’aborder ses effets au niveau cognitif et comportemental étudiés par les psychologues sociaux notamment.
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